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1. Pr®sentation

1.1 - G£OGRAPHIE

Les Terres Australes et Antarctiques Fran­aises 
(TAAF) sont form®es de 2 secteurs g®ographiques 
distincts : les Terres Australes, constitu®es de 3 
groupes dô´les dans le sud de lôOc®an Indien ¨ mi-
chemin entre lôAfrique du Sud et lôAustralie (Iles 
Amsterdam et Saint-Paul, archipel Crozet, archipel 
Kerguelen) et la Terre Ad®lie, secteur du continent 
Antarctique r®gi par le Trait® de lôAntarctique.
Å Lô´le Amsterdam (54 km2, point culminant 

¨ 881 m) et lô´le Saint-Paul (8 km2, point 
culminant ¨ 268 m) sont ®loign®es lôune de 
lôautre dôune centaine de kilom¯tres. Balay®s 
par des vents souvent violents et des pluies 
r®guli¯res, ces 2 c¹nes volcaniques jouissent 
cependant dôun climat temp®r® (13Á C) avec une 
faible amplitude saisonni¯re.

Å Les ´les Crozet (500 km2) sont compos®es de cinq 
´les volcaniques dont la plus ®lev®e atteint 1 200 
m dôaltitude. Le climat, de type subantarctique, est 
particuli¯rement venteux et pluvieux.

Å Lôarchipel de Kerguelen est compos® de plus 
de 300 ´les et ´lots couvrant 7 200 km2, soit une 
superficie voisine de celle de la Corse. Dôorigine 
volcanique, les ´les ont un littoral d®coup® (m°me 
longueur de c¹te que la France) et un relief tr¯s escarp®. 
Le point culminant est le Mont Ross (1 850 m). 
V®g®tation et climat sont subantarctiques et proches 
de ceux des ´les Crozet.

Å La Terre Ad®lie (432 000 km2) est un secteur du 
Continent Antarctique entre les m®ridiens 136Á 
et 142Á est, avec une c¹te de 350 km de long. 
Le climat est caract®ris® par une temp®rature 
hivernale basse (-30ÁC en hiver) et des vents 
violents soufþant parfois ¨ plus de 250 km/h. 
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1.2 - POPULATION

Les TAAF nôont pas de population humaine autoch-
tone. Leur population est constitu®e exclusivement 
des membres de missions scientiýques et techniques 
install®es sur les diff®rentes bases scientiýques : Port 
aux Fran­ais (Kerguelen), Alfred Faure (Crozet), 
Martin-de-Vivi¯s (Amsterdam) et Dumont dôUrville 
(Terre Ad®lie).

1.3 - ORGANISATION POLITIQUE

Cr®® par la loi du 6 ao¾t 1955, le territoire dôoutre-
mer des TAAF poss¯de une autonomie administrative 
et ýnanci¯re. Il est sous la tutelle du Minist¯re de 
lôOutre-Mer. Lôensemble des 4 districts est plac® 
sous lôautorit® de lôadministrateur sup®rieur des 
TAAF assist® dôun Conseil consultatif. Chacun des 
4 districts est dirig® par un chef de district nomm® 
tous les ans par lôadministrateur sup®rieur.
Le si¯ge de lôadministration du territoire des TAAF 
a ®t® ýx® dans le d®partement de la R®union par un 
arr°t® du Premier ministre (D. nÁ96-200, 14 mars 
1996 : JO 16 mars 2000).
Les TAAF ne font pas partie de lôUnion euro-
p®enne ; elles b®n®ýcient cependant dôun r®gime 
sp®cial dôassociation en tant que ñPays et Territoi-
res dôOutre-Merò (PTOM) (trait® de Rome amend® 
par lôActe unique, par le trait® de Maastricht, 
par le trait® dôAmsterdam et par le trait® de Nice, 
quatri¯me partie ï art. 182 ¨ 187 et d®cision 
2001/822/CE du 27 nov. 2001 : JOCE L 314 du 30 
nov. 2001 et L 324 du 7 d®c. 2001).
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